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Ordonnance
sur la sécurité et la protection de la santé
des travailleurs dans les travaux de construction
(Ordonnance sur les travaux de construction, OTConst)
du 18 juin 2021 (Etat le 1er janvier 2022)

 Section 3 Travaux de peu d’ampleur

 Art. 46


1 Pour les travaux d’une durée totale inférieure à deux jours-
personne à effectuer sur un toit, les mesures de protection 
contre les chutes doivent être prises uniquement si la hauteur 
de chute est supérieure à 3 m. En cas de risque de glissades, 
ces mesures doivent déjà être prises à partir d’une hauteur de 
chute de plus de 2 m.


2 Dans tous les cas, il convient de prendre les mesures 
suivantes:

 A. dispositif de sécurité avec un équipement de 
protection individuelle contre les chutes pour des 
pentes de toit inférieures ou égales à 60°;

B. utilisation de plateformes élévatrices mobiles de 
personnel ou de dispositifs de sécurité 
équivalents pour des pentes de toit supérieures 
à 60°.

 3. Abschnitt: Arbeiten von geringem Umfang

 Art. 46


1 Bei Arbeiten, die pro Dach gesamthaft weniger als zwei
Personenarbeitstage dauern, müssen die 
Absturzsicherungsmassnahmen erst bei einer Absturzhöhe
von mehr als 3 m getroffen werden. Bei Gleitgefahr sind die 
Massnahmen bereits ab einer Absturzhöhe von mehr als 2 m 
zu treffen.


2 Folgende Massnahmen sind auf jeden Fall zu treffen:

 A bei Dachneigungen bis und mit 60°: Seilsicherung;

B. bei Dachneigungen von mehr als 60°: Verwendung
von Hubarbeitsbühnen oder gleichwertigen
Vorrichtungen.

Verordnung
über die Sicherheit und den Gesundheitsschutz
der Arbeitnehmerinnen und Arbeitnehmer bei 
Bauarbeiten
(Bauarbeitenverordnung, BauAV)
vom 18. Juni 2021 (Stand am 1. Januar 2022)
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Quand utiliser mon harnais 



Quand utiliser mon harnais 



E.P.I      ANTICHUTE



LE CASQUE

▪ LA CALOTTE

▪ SERRE-NUQUE ET TOUR DE TETE

▪ JUGULAIRE



Sangles

Sangles

Jambes

Point d’encrage dorsal

Point d’encrage sternal

https://fr.wiktionary.org/wiki/sangle
https://fr.wiktionary.org/wiki/sangle
https://fr.wiktionary.org/wiki/jambe


LONGE

Absorbeur de chute



LES DIFFERENTS MOUSQUETONS 



Les différentes utilisations en EPI



Les différentes utilisations en EPI



En cas de chute pendulaire depuis le 

rebord d’un bâtiment, la corde peut se 

rompre. 

Le travailleur risque alors de heurter un 

objet ou de s’écraser sur le sol.



Ajustement 

incorrect



Règles d’entreposage



LE FACTEUR DE CHUTE DÉTERMINE L'INTENSITÉ DU CHOC 

LORS D'UNE CHUTE RÉCEPTIONNÉE DANS UN HARNAIS.

IL FAUT TENIR COMPTE DU FACTEUR DE CHUTE, C'EST À 

DIRE DU RAPPORT ENTRE LA HAUTEUR DE LA CHUTE ET 

LA LONGUEUR DE LA CORDE (OU DE LA LONGE) SUR 

LAQUELLE LA CHOC VA SE PRODUIRE :

LE FACTEUR DE CHUTE



FACTEUR DE CHUTE 0, 

LE RISQUE DE BLESSURE 

EST FAIBLE

FACTEUR DE CHUTE 1,

LE RISQUE DE BLESSURE 

EST PLUS ELEVE

FACTEUR DE CHUTE 2,

LE RISQUE DE BLESSURE 

PEUT ETRE GRAVE, 

VOIRE MORTEL



Exercice d’inspection quotidienne



Dégâts évidents sur l’équipement 

Les endroits usés 

Coutures avec défauts ou coutures entamées 

Corrosion/ déchirures/ déformations des parties métalliques 

Pollution par des éléments potentiellement néfastes (acides / 

bases, lait de ciment)

L’équipement doit être contrôlé visuellement 

avant chaque utilisation:



Détérioration de harnais



Règlementation du travail en hauteur

Définition - Par travail en hauteur, en entend un travail effectué au-dessus ou en dessous du 

niveau du sol et comportant pour les personnes des risques de blessures si elles tombent de 

cet endroit.

Il est essentiel de planifier comment le travail se fera, de former des personnes à travailler en 

sécurité et de former les superviseurs à être efficace et à comprendre les dangers. Il faut 

toujours prévoir un plan de secours à cause des dangers du travail en hauteur.

On devrait toujours savoir comment redescendre des personnes en cas de problème et ceci 

AVANT qu’ils ne montent. 

Les harnais et longes peuvent être utilisés à cet effet et arrêter la chute mais il ne faut pas 

oublier que la personne devra être secourue rapidement une fois suspendue



Plan de secours 

Connaitre le numéro d’ urgence

Nommer un responsable qui est formé ou informé de la procédure à suivre

Combien de personnes minimum pour un travail dit dangereux ? 2

Connaitre l’adresse du chantier  / Rue , numéro, ville




























